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Vice-Président







      Paris, le 5 février 2009


LR/AR


Nos.Réf. : VP/JPD/LLC/n°1/05.02.09


Monsieur le Président,


Au nom du Conseil National de l’Ordre des Masseurs Kinésithérapeutes de France, je me permets de vous interpeller sur la requête des professionnels Kinésithérapeutes de Roumanie : depuis plusieurs années l’A.P.K. « Muntenia » œuvre auprès de ses instances nationales pour la création d’un Ordre des Kinésithérapeutes de Roumanie. L’A.P.K. est encouragée à s’organiser en Ordre professionnel à l’exemple de nombreuses organisations de kinésithérapeutes en Europe et dans le monde.


En effet, les Etats disposant d’Ordres professionnels, en particulier pour les praticiens de santé, peuvent ainsi assurer à la population des soins de qualité garantis par un Code de Déontologie et une éthique professionnelle.


L’Etat délègue à l’Ordre des Kinésithérapeutes une mission de service public : l’Ordre assure la défense, l’honneur, l’indépendance et la promotion de la profession. L’Ordre, par l’intermédiaire des Conseils régionaux et d’un Conseil national assure un rôle administratif et disciplinaire des kinésithérapeutes, il assure également un rôle représentatif auprès des instances gouvernementales car tous les praticiens sont obligatoirement inscrits au Tableau de l’Ordre.


Dans le cadre de l’Europe Communautaire, le Conseil National de l’Ordre des Masseurs Kinésithérapeutes de France, en lien avec de Ministère de la Santé, est disposé à conseiller et à soutenir la mise en œuvre d’un Ordre professionnel pour nos consœurs et confrères de Roumanie.


En vous remerciant de l’attention que vous voudrez bien porter à ce courrier, je vous prie de croire, Monsieur le Président, à l’assurance des mes sentiments les meilleurs.

 

 Jean-Paul DAVID
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